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RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI 

OBJET :  Modifications des statuts du SIVEER

Mesdames, Messieurs,

Le  SIVEER  propose  de  procéder  à  la  modification  de  ses  statuts  en  élargissant  la  
compétence actuelle portant sur les équipements publics communs (article 2-2 alinéa A-4 et A-8  
des  statuts  actuels)  à  la  maîtrise  d'ouvrage  de  tous  les  équipements  d'eau  potable  et  
d'assainissement  (ouvrages,  réseau  de  transfert  et  boues).  D'autres  imprécisions  des  statuts  
actuels ont également été modifiées. Les modifications ainsi proposées figurent en annexe de la  
présente délibération.

Les prochaines réunions d'assise du SIVEER permettront de réfléchir sur l'organisation  
territoriale à mettre en place en cas de transfert de la maîtrise d'ouvrage par les adhérents.

Par délibération du 16 décembre 2010, le comité du SIVEER a validé les modifications  
proposées aux statuts  du SIVEER et  a  donné pouvoir  au  président  pour  mettre  en place la  
procédure nécessaire pour la validation desdites modifications par monsieur le Préfet.

Il  appartient  à  présent  aux  membres  du  syndicat  de  se  prononcer  sur  celles-ci,  
conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.  5211-20  du  code  général  des  collectivités  
territoriales.

Pour autant, ce vote n'entraîne pas le transfert de la compétence de maîtrise d'ouvrage  
des travaux d'eau potable, transfert qui nécessite une délibération expresse des collectivités qui  
souhaiteraient en bénéficier.

* * * * * 

VU  l’article L  5211-20  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  relatif  aux 
modifications statutaires des établissements publics de coopération intercommunale,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire que la commune de Châtellerault émette un avis sur 
les modifications des statuts du SIVEER,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

  -   d'approuver  les  modifications des statuts  du SIVEER précitées,  conformément  aux 
statuts ci-annexés,
  - d’autoriser Monsieur le Maire  ou son représentant, à mettre en œuvre la procédure 
nécessaire pour la validation desdites modifications des statuts.
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